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Note sur 
la coopération internationale 
Document rédigé pour la septième session du Comité Ad Hoc (janvier 2006)

En faveur de la position d’IDC

IDDC est un consortium international d’organisations non gouvernementales qui soutiennent des programmes liés au handicap et au développement dans plus de 100 pays à travers le monde. Son objectif est de promouvoir les droits des personnes handicapées, grâce à une collaboration efficace et au partage des informations et compétences. Seules des politiques et pratiques de développement intégré permettront d’atteindre ces objectifs.

· Considérant que l’immense majorité des personnes handicapées (environ 80 %) vivent dans des pays en voie de développement et qu’elles sont les plus pauvres parmi les pauvres ;
· Rappelant que le handicap est une cause et une conséquence de la pauvreté, que ce soit dans les pays développés ou dans les pays en voie de développement ;
· Notant que, dans le domaine des droits de l’homme, la coopération internationale est considérée comme une mesure d’application dans des textes tels que le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (articles 2(3), 22 et 23) ou la Convention relative aux droits de l'enfant (article 4).

IDDC appelle les gouvernements à soutenir l’ajout d’une disposition séparée sur la coopération internationale au sein de la Convention.
IDDC est favorable à la proposition du Président, qui vise à inclure l’article 32 dans les mesures d’application du projet de Convention, ainsi que dans le préambule et l'article 4 (Obligations générales) ; l’aide à l’intégration des personnes handicapées deviendrait ainsi un objectif transversal.
IDDC soutient en particulier les efforts d’IDC et du Forum européen des personnes handicapées au sein du processus d’élaboration de la Convention qui vise, entre autres, à inclure les témoignages, la participation et les compétences de la société civile, notamment des organisations de personnes handicapées.

IDDC approuve la proposition d’IDC pour l’article 32, qui reprend la suggestion du Président en limitant les dérogations aux obligations de la Convention :
Les Etats parties s’engagent dans une coopération internationale afin de remplir les obligations établies par la présente Convention en vue de garantir la pleine intégration des personnes handicapées dans tous les domaines de la société, au même titre que les autres personnes. Les Etats parties indiquent que les organisations de représentation des personnes handicapées seront consultées et qu’elles participeront à l’élaboration, au développement, à la mise en œuvre et à l’évaluation des projets de coopération internationale, s’assurant également que les ressources existantes et les futures ressources consacrées à la coopération internationale, ainsi que les autres mesures de soutien, servent à mettre en œuvre les objectifs de la présente Convention.
Les dispositions relatives à la coopération internationale doivent contribuer à l’émergence de sociétés intégrées en encourageant la coopération technique, le partage des connaissances scientifiques et techniques, l'accès à ces connaissances, le partage des expériences, la promotion de la recherche, l’utilisation des technologies accessibles, le renforcement des capacités, la sensibilisation du public au handicap, ainsi que la pleine et égale jouissance par les personnes handicapées de leur droits de l'homme et libertés fondamentales. Les dispositions relatives à la coopération internationale ne dérogent en rien aux obligations faites aux Etats parties au titre de la présente Convention.
Qu’est ce qu’IDDC ?

www.iddc.uk.org
IDDC est un consortium d’organisations non-gouvernementales travaillant dans le domaine du  handicap et du  développement  dans plus de 100 pays. Sa mission est de promouvoir les droits des personnes handicapées par le biais de collaborations, de partage d’informations et d’expertises. Ces objectifs ne pourront être atteints sans appliquer les pratiques et politiques du développement inclusif. 

Les organisations membres d’IDDC facilitent la participation de personnes handicapées issues de pays en développement (sous représentées lors de ce processus d’élaboration de la convention). Ces organisations pourront alors travailler avec les autres organisations de la société civile regroupées au sein de l’International Disability Caucus ; 

IDDC et ses organisations membres informent les organisations de personnes handicapées et les ONG sur le processus d’élaboration et ses implications futures, pour leur permettre, sur du long terme, de participer à sa future mise en application. 

 IDDC a créé un groupe de travail pour la convention des NU dont la tâche est de contribuer au processus d’élaboration de la convention et de s’assurer que les questions liées au développement inclusif soient prises en considération . 

Liste des Membres d’IDDC 

	Action on Disability and Development (ADD) 
Associazione Italiana Amici di Raoul 

Follereau (AIFO)

Basic Needs 

Christoffel Blindenmission (CBM)
Danish Council of Organisations of Disabled People 

Dutch Coalition on Disability and Development (DCDD)
Platform Disability and Development Cooperation

Save the Children UK

Swedish Organisation of Disabled Persons (SHIA)
	Finnish Disabled People’s International Development (FIDIDA)
Handicap International (HI)
Healthlink Worldwide 
Organismo di Volontariato per la Cooperazione 
Landmine Survivors Network (LSN)

Leonard Cheshire International 
Light for the World 

Norwegian Association of the Disabled (NAD)
Word Vision UK

Sight Savers International




NB : Certains des membres d ‘ IDDC  sont également membres de l’International Disability Caucus

